DELIBERATION N© 92/09-02 - ADHESION AU REGIME D'ASSURANCE CHOMAGE

Monsieur REMY, rapporteur, indigue & I'Assemblée gue la loi N® 87-528 du 30 Jillet 1987 donne la possibilite
aux Collectivités Terriloriales d'adhérer au régime d'assurance chOmage pour les agenis non titulaires
(auxilaires, vacalaires, conlracluels ...)

Le laux des contributions av régime d'assurance chmage esl celui de droil commun, soil actueflement 4,90 %
du salafre brul (3.23 % pour la parl patronale ef 1,67 % 2 la charge des salarids.

Cette assurance garantit fa colfectivite contre le paiement éventuel des assurance chimage au agents en fin
e contrat.

La prise en charge par I"ASSEDIC des agents prives d'emplol esl possible & partiv de 6 mois d’adhésion,

Le contral est concly pour une durée de six ans renouvelfable. Ce contral peul Elre aussi dénonce un an avanl
fe terme de ladile péripde.

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir déliberd,
defefde & NMunanimite :

- d'secepler lalfiliation de la Ville de LUDRES au régime d'assurance chmage pour les agents non bitulaires,

- d'auvtoriser Monsieur le Maire 3 signer le conirat d'adhésion avec I'ASSEDIC de NANCY.



